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en, 1167 une pétition à George III lui demandant une lieutenance dans l'armée pour

un de ses.neuveux ainsi qu'une pension viagère pour lui-même. Jemopormettrai

de citer la fin de la pétition afin de vous donner un échantillon de son style:-

41 C'est au nom de ma fidelité et de mes services reconnûs et attestés par le
Gouverneur et par log autres officiers Genaraux de Votre Majzýstô au Canada; c'eit

au nom de la religion protestante, pour laquelle j'ay touL perdû, et qui parle aujou:

d'fini pour moi ; c'est au nom des vceix les Was ardonte-i qu'il ne uesse do foi-mer

Our la gloire et la prospérité du rè ' ne de Votre Majesté, que prend la libieé de

y addreisser ces demandes un de ses plus fidèlà sujets,*
PIBRRE DU OALVET,

.11 peui être à propos de faire les deux réflexions suivantes au sujet de la crédibi-

lité du rapport de du Calvet que legoavernementfrancaisl'avait envoyéen Acadie,

en qualité do commissaire, Ça paraissait être une règle étaýlie depuis longtempe

de ne confier ce pobte dans les forcee françaises des colonies à aucun huguenot, et je:

me sache pas d'exceptions à cette règle bien qu'il puisse être téméraire d'afllriner

positivement qu'il n'y en a pas eues. En deuxième lieu M. Marmotte qui a isolgrieu-

isement examiné toutes les listes dos officiers et autres personnes au service dea

Fiarçais en Acadie, lorsqu'il a fait des recherches dans les Archives de Parie, n'a

rencontié Lulle part le nom de du C ' alvetý soit pour la période pendant laquelle 1)

avait été commissaire et avait eu assez d'influence pour devenir Il le protecteur etý

le père" deB prisonniers britanniques, lesquels auraient été massacrés si ce ri'ciit

été de lui, soit pour toute autte. Et quiconque possède les plus légères notions sur

fhiatoire da Cfacads conia-ait si bien le nom de du Calvet qu'il est au plus haut point

improbfible sinon impossiffle que M. Marmette n'ait pas remarqué la nom s'il se

trowrait eut les listes. Daus une pétition au sujet du pouvoir judiciaire de la pro-

1qtee de Qu6W, du Oalret reprMçnte lu â4ts d'une manière un pela diNrente.

_.à1)rèýa avoir- ]:»Ütionuê 11"droit où il eut né, etc, il, ajoute:-

OU 4 pont caffl de Religion de quitt£r le service (il) vint en C&nadâ - il vit

a-Veil plaitir un peàýle libft en tenter la conquête; il arracha à la cruauté d'es sau.

Tages plusieurs officiers aDglo.je primonniers, il leur rendit avec la liberté n'autres.

gSvices importans et es satis&ction fut complette. liorgquo par la conquête ýde,
cette Province il partages, avec les wnqueranB la liberté de penser et d'agir suivant

les mouvements de Fa couscielâce; Il Wattacha-au commerce et le Seigneur bénit ses.

'travaux. M. Murray, alors gouverneur ayant été informé que Io S. Du Calvet

biétoit-, pi été avec distinction à ce qui pouvoit obliger la nation chercha à le eon.

moitre et à luy prouver qu'il y étoit sonsiblt; it se chargea de vaincre la répugnance

de quelques accadiens pour le Gouvernement anglois; le S. Daffllvet partit, les all&

uouver, et les eut, bientêt persuadé, alors la méfiance disparut et la gouverneur fut

em"it dé làýoôùmieâion de ces accadiens."

il est nécessaire do bien sassurer de la véracité iYan témoin lorsqu'on s'est,

servi de Bon tèiâbigilag* :Pour edgmatiser tous les hommes publics du Oanada

pendant pi ês d'un quat i de Wbélé. après la conquête et les accuser de cruautés et

dijniustices presque iliconteva 4 -Don dans le but d'at quer Phomme lai-mbmN

ruis ion de 0onnattre la pureilé on ' autre men4 des sources auxquelles a été jusqu'ici

misée. lehistoire de 110tré PàYs-
Da 041vot énonce ici deux faits qui pris même séparément f»t nOWO.I'à

P-je»."Ptlon dUri manque dé ièracitéý; pris ensemble ils parsiosent prodr« COOL

Cýalvet exp-03,0: dans gaýpdtition &niroi en date du 30 juin jaliii«. len

le gouv«vement françaIsTa


